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Accès à l’espace licencié : 

https://malicence.fftt.com/login
/ 
 
La création de l’identifiant et du 
mot de passe est fait lors du 
renouvellement de la licence. 

 

 
 

 
Dans Mon Espace Licencié, menu 
«Epreuves», rubrique 
«Inscriptions». 
 
La liste des confirmations 
d’inscriptions dont la date limite ou 
la date du tour n’est pas dépassée 
s’affiche. 
 
 

 

 
 

Pour ouvrir le fiche de confirmation 
d’inscription, cliquer soit sur la ligne 
du joueur, soit sur le crayon  en 
bout de ligne. 

 

 
 

 
En cliquant sur la ligne, s’affichent 
avec leur statut : 
- son inscription 
- la liste des autres inscrits 
  
Pour ouvrir la fiche cliquer sur  
en bout de ligne. 
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En cliquant sur le crayon  en 
bout de ligne la fiche s’ouvre 
directement. 
 

 

 
 

 
 
Pour le tableau de simple, cliquer 
sur Oui ou Non pour confirmer ou 
non la participation 
Pour s’inscrire en double cliquer 
sur Oui, cliquer dans la zone 
« Partenaire » puis le sélectionner 
dans la liste déroulante 
 
 

 

 
 

 
Dans la liste des joueurs s’affiche 
pour ceux qui sont déjà inscrit en 
double son partenaire. 
 

 

 
 

 
S’il s’agit de votre partenaire, vous 
devez le sélectionner même s’il a 
déjà validé son inscription, 
message « Ce licencié est déjà 
inscrit ». 
  
Puis cliquer sur Enregistrer 

 

 
 

  



 
 
Un mail de confirmation de 
participation est envoyé. 

 

 
 

 
Le tableau des confirmations 
d’inscriptions se met à jour. 
Pour consulter sa fiche, cliquer 
sur la ligne de la division. 

 

 

 
 
 
En cliquant sur la ligne, 
s’affichent avec leur statut : 
- son inscription 
- la liste des autres inscrits 
  
Pour ouvrir la fiche cliquer sur 

 en bout de ligne. 
 
Après l’enregistrement de 
l’inscription, la modification 
n’est plus possible. 
En cas d’erreur, contacter par 
mail le responsable de 
l’épreuve. 

 

 
 

 


